
       

 

 

 

Vous ou un de vos proches, êtes venus au Centre Hospitalier d’Angoulême et 
vous avez reçu un courrier postal vous indiquant que certains frais restent à 
votre charge. 

 Le CH d’ Angoulême met à votre disposition un service de paiement en ligne 
sécurisé pour vous permettre de régler ces sommes. Le règlement  est  
enregistré par l’intermédiaire du service sécurisé de la Direction des Finances 
Publiques : www.payfip.gouv.fr 

. Ce service vous est donc proposé 7j/7 et 24h/24. 

Pour payer en ligne connectez-vous à : www.payfip.gouv.fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Payez en ligne vos frais hospitaliers 

Cliquez sur PAYER VOS FACTURES PUBLIQUES 

 

 

 

http://www.payfip.gouv.fr/
http://www.tipi.budget.gouv.fr/


ou cliquez sur l’onglet  « PAYER EN LIGNE » ici de notre site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.ch-angouleme.fr/Paiement-en-ligne


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Munisez vous de votre avis des sommes à payer et repérez 

l’identifiant : Structure Publique  

 

 

Saisissez ce code dans le premier écran du site :  

Exemple : 010203 

 

Puis validez 

 

 



 

 

 

 

  

Saisissez les références indiquées sur le talon de paiement de votre avis des 

sommes à payer 

 

 

 

Merci de renseigner les informations dans les zones correspondantes 
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Renseignez l’adresse mail sur laquelle vous souhaitez recevoir le 

ticket attestant votre télépaiement

 

 

 

Vous pouvez valider votre paiement 

 

 


